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Type I
cultures et légumes de printemps

sans CIPAN
FCP

autres effluents

FCP

autres effluents

prairies implantées depuis plus de 6 mois dont luzerne

vignes

Type II

colza

cultures et légumes de printemps
sans CIPAN

avec CIPAN

prairies implantées depuis plus de 6 mois dont luzerne

vignes

Type III

Grandes cultures (autres que colza, orge, escourgeon) implantées en fin été ou à l’automne

légumes d’été ou d’automne 

colza

cultures et légumes de printemps

orge, escourgeon

prairies implantées depuis plus de 6 mois dont luzerne

vignes

doubles cultures (deux cultures principales successives ou culture dérobée)

Type I, II et III
sols non cultivées

autres cultures (vergers et cultures porte-graines)

grandes cultures implantées à l’automne ou en fin été et légumes d’automne
(dont colza)

avec CIPAN,
Ou culture 
dérobée ou 

couvert 
végétal en 
interculture

Interdiction de 20 jours avant la destruction de la CIPAN du couvert végétal en 
interculture ou de la récolte de la culture dérobée jusqu’au 15 janvier

interdiction du 1er juillet à 15 jours avant implantation de la CIPAN ou de la culture 
dérobée, et de 20 jours avant la destruction de la CIPAN ou la récolte de la dérobée 

jusqu’au 15 janvier

Grandes cultures (autres que colza, orge, escourgeon) implantées en fin été ou à l’automne et légumes 
d’automne


